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feî)  Perfectionnements  aux  circuits  de  chauffage  et  analogues  à  eau  chaude  et  à  leurs  composants. 

(57)  Il  s'agit  d'un  élément  modulaire  de  circuit 
d'eau  chaude  à  interposer  entre  un  générateur 
de  calories  (12)  et  un  organe  récepteur  (21,24) 
propre  à  exploiter  les  calories  transférées  par 
l'eau.  Cet  élément  comporte  deux  tronçons  de 
tube  rectilignes  identiques  (1,  2)  de  relativement 
gros  diamètre  terminés  par  des  brides  (3,4  ; 
5,6),  une  structure  rigide  d'entretoisement  (7) 
reliant  entre  eux  ces  deux  tronçons  de  façon 
qu'ils  soient  disposés  parallèlement  entre  eux 
avec  les  plans  terminaux  de  leurs  brides  copla- 
naires  deux  à  deux,  une  conduite  (8)  s'étendant 
entre  les  deux  tronçons  et  de  diamètre  plus 
petit  que  ceux-ci,  et  un  équipement  hydraulique 
comprenant  au  moins  une  pompe  de  circulation 
(17,29)  montée  sur  ladite  conduite. 

V  FIG.2 
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L'invention  est  relative  aux  circuits  destinés  à  être 
branchés  entre  la  sortie  d'eau  chaude  et  le  retour 
d'eau  relativement  froide  d'une  chaudière  aux  fins  de 
distribution  locale  de  ladite  eau  chaude  dans  des  ré- 
cepteurs  propres  à  exploiter  les  calories  transférées 
par  cette  eau. 

De  tels  récepteurs  sont  en  particulier  : 
-  les  primaires  d'échangeurs  thermiques  pro- 

pres  à  chauffer  des  ballons  d'eau  chaude  des- 
tinés  au  puisage  domestique,  notamment  pour 
la  toilette,  la  cuisine..., 

-  les  primaires  d'échangeurs  thermiques  eau-air 
destinés  à  un  chauffage  à  air  chaud, 

-  ou  encore  les  radiateurs  d'une  installation  de 
chauffage  central  à  eau  chaude. 

Dans  les  modes  de  réalisation  actuellement 
connus  des  circuits  du  genre  en  question,  ceux-ci 
sont  fabriqués  et  montés  individuellement  à  la  deman- 
de,  en  fonction  des  caractéristiques  des  installations 
à  établir,  ce  qui  est  long  et  coûteux. 

L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  simplifier  la  fa- 
brication  et  le  montage  des  circuits  du  genre  en  ques- 
tion  en  regroupant  certains  de  leurs  éléments  consti- 
tutifs  sous  la  forme  de  modules  se  prêtant  à  des  fa- 
brications  en  grandes  séries  et  à  des  montages  extrê- 
mement  simples. 

A  cet  effet,  les  circuits  du  genre  en  question,  des- 
tinés  à  être  adaptés  sur  les  faces  terminales  coplanai- 
res  de  deux  brides  raccordées  respectivement  à  la 
sortie  d'eau  chaude  d'un  générateur  de  calories  et  au 
retour  d'eau  relativement  froide  vers  ce  générateur, 
sont  essentiellement  caractérisés  selon  l'invention  en 
ce  qu'ils  comprennent  : 

-  d'une  part,  au  moins  un  module  comportant 
deux  tronçons  de  tube  rectilignes  identiques  de 
relativement  gros  diamètre  terminés  par  des 
brides,  une  structure  rigide  d'entretoisement 
reliant  entre  eux  ces  deux  tronçons  de  façon 
qu'ils  soient  disposés  parallèlement  entre  eux 
avec  les  plans  terminaux  de  leurs  brides  copla- 
naires  deux  à  deux,  une  conduite  s'étendant 
entre  les  deux  tronçons  et  de  diamètre  plus  pe- 
tit  que  ceux-ci,  et  un  équipement  hydraulique 
comprenant  au  moins  une  pompe  de  circula- 
tion  montée  sur  ladite  conduite, 

-  et,  d'autre  part,  un  raccord  tubulaire  en  U  pré- 
sentant  un  diamètre  égal  à  celui  de  chacun  des 
tronçons  ci-dessus  et  terminé  par  deux  brides 
adaptables  sur  les  deux  brides  situées  d'un 
même  côté  d'un  module  tel  que  défini  ci-des- 
sus. 

Dans  le  cas  le  plus  général,  chaque  circuit 
comprend  une  pluralité  de  modules  tels  que  définis  ci- 
dessus  dont  les  tronçons  tubulaires  respectifs  sont 
raccordés  en  série  au  niveau  de  leurs  brides  de  façon 
à  former  ensemble  deux  tubes  rectilignes  parallèles 
rigides  s'étendant  entre  le  générateur  de  calories  et  le 
raccord  en  U. 

Pour  ce  qui  est  des  équipements  hydrauliques 
compris  par  les  modules  du  genre  en  question,  on  les 
agence  avantageusement  selon  l'une  ou  l'autre  des 
deux  façons  suivantes,  selon  que  le  module  considé- 

5  ré  est  destiné  à  des  puisages  d'eau  chaude  ou  à  un 
chauffage  central  : 

-  dans  le  premier  cas,  l'équipement  monté  sur  la 
conduite  comprend  en  série  une  pompe  de  cir- 
culation,  un  clapet  anti-retour  et  le  circuit  pri- 

10  maire  d'un  échangeur  de  chaleur, 
-  dans  le  second  cas,  l'équipement  monté  sur  la 

conduite  comprend  une  vanne  à  trois  voies 
dont  ladite  conduite  constitue  deux  des  trois 
voies,  savoir  une  première  voie  reliée  au  tron- 

15  çon  tubulaire  d'eau  chaude  et  une  seconde 
voie  reliée  au  tronçon  tubulaire  d'eau  refroidie, 
une  première  dérivation  équipée  d'une  pompe 
de  circulation,  dont  une  extrémité  constitue  la 
troisième  voie  de  la  vanne  et  dont  l'autre  extré- 

20  mité  constitue  un  plot  de  départ  d'eau  chaude 
propre  à  être  raccordé  à  l'extrémité  amont 
d'une  canalisation  de  chauffage  central 
comprenant  au  moins  un  radiateur,  et  une 
deuxième  dérivation  dont  une  extrémité  est 

25  raccordée  à  un  point  de  la  portion,  de  la  condui- 
te  ci-dessus,  constituant  la  seconde  voie  de  la 
vanne  et  dont  l'autre  extrémité  constitue  un  plot 
de  retour  d'eau  refroidie  propre  à  être  raccordé 
à  l'extrémité  aval  de  la  susdite  canalisation  de 

30  chauffage  central. 
L'invention  vise  également  chacun  des  modules 

ci-dessus  définis. 
Elle  comprend,  mises  à  part  ces  dispositions  prin- 

cipales,  certaines  autres  dispositions  qui  s'utilisent  de 
35  préférence  en  même  temps  et  dont  il  sera  plus  expli- 

citement  question  ci-après. 
Dans  ce  qui  suit,  l'on  va  décrire  quelques  modes 

de  réalisation  préférés  de  l'invention  en  se  référant  au 
dessin  ci-annexé  d'une  manière  bien  entendu  non  li- 

40  mitative. 
La  figure  1,  de  ce  dessin,  montre  très  schémati- 

quement  un  module  constitutif  d'un  circuit  de  chauf- 
fage  ou  analogue  à  eau  chaude  conforme  à  l'inven- 
tion. 

45  La  figure  2  est  le  schéma  d'un  tel  circuit  compre- 
nant  plusieurs  tels  modules. 

D'une  façon  générale,  on  se  propose  de  construi- 
re  un  circuit  destiné  à  distribuer  les  calories  d'une 
source  d'eau  chaude  à  des  fins  de  puisage  et/ou  de 

50  chauffage  à  l'aide  de  modules  faciles  à  fabriquer  en 
série  et  à  monter  sur  place. 

A  cet  effet,  on  fait  comprendre  à  chaque  module 
du  genre  en  question  : 

-  deux  tronçons  tubulaires  identiques  1  et  2  rec- 
55  til  ignés  et  de  relativement  gros  diamètre,  termi- 

nés  par  des  brides,  respectivement  3,4  pour  le 
tronçon  1  et  5,6  pour  le  tronçon  2, 

-  une  structure  rigide  d'entretoisement  7  interpo- 
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sée  entre  les  deux  tronçons  1  et  2  de  manière 
à  les  assembler  l'un  sur  l'autre  avec  leurs  axes 
parallèles  entre  eux  et  les  faces  terminales  pla- 
nes  de  leurs  brides  coplanaires  deux  à  deux 
comme  visible  sur  la  figure  1  , 

-  une  conduite  8  de  plus  petit  diamètre  que  les 
tronçons  1  et  2  propre  à  faire  communiquer  en- 
tre  eux  ces  deux  tronçons, 

-  et  un  équipement  9  monté  sur  ladite  conduite 
8. 

Les  modules  M  ainsi  définis  sont  destinés  à  être 
assemblés  les  uns  sur  les  autres  de  proche  en  pro- 
che,  avec  leurs  tronçons  1  juxtaposés  axialement  et 
leurs  tronçons  2  également  juxtaposés  axialement, 
les  tronçons  ainsi  juxtaposés  formant  deux  tubes  pa- 
rallèles,  ainsi  que  visible  sur  la  figure  2,  qui  s'étendent 
entre  une  source  de  calories  1  0  et  un  raccord  terminal 
11  en  U. 

Le  "relativement  gros"  diamètre  des  tronçons  1  et 
2  est  avantageusement  de  l'ordre  de  100  mm  (ou  4 
pouces),  mais  peut  être  très  inférieur,  et  par  exemple 
de  l'ordre  de  75,50  ou  même  25  mm,  en  particulier 
pour  les  modules,  de  la  boucle  formée,  les  plus  éloi- 
gnés  de  la  source  de  calories,  les  brides  d'assembla- 
ge  devant  être  bien  entendu  harmonisées  dans  tous 
les  cas. 

La  structure  d'entretoisement  7  peut  être  consti- 
tuée  par  des  profilés,  plaques,  tubes,  etc.  Elle 
comprend  avantageusement  des  moyens  de  réglage 
permettant  de  faire  varier  très  légèrement  la  distance 
entre  les  axes  des  deux  tronçons  1  et  2  de  façon  à  rat- 
traper  les  jeux  de  tolérances. 

La  source  de  calories  10  comprend  elle-même 
une  tubulure  12  de  diamètre  identique  à  celui  des 
tronçons  1  et  2,  desservant  une  chaudière  13  et  une 
pompe  de  circulation  14,  les  deux  extrémités  de  la  tu- 
bulure  12  se  terminant  par  deux  brides  D  et  R  corres- 
pondant  respectivement  au  départ  de  l'eau  chaude  et 
au  retour  de  l'eau  refroidie. 

La  chaudière  13  peut  elle-même  être  constituée 
par  un  groupe  d'éléments  générateurs  dont  les  diffé- 
rent  éléments  peuvent  être  mis  en  fonctionnement  au- 
tomatiquement  en  fonction  des  besoins,  ces  éléments 
pouvant  eux-mêmes  être  fabriqués  à  la  façon  de  mo- 
dules  (non  représentés)  mutuellement  assemblables, 
notamment,  au  niveau  de  brides  analogues  à  celles 
décrites  ci-dessus. 

Chacune  des  deux  brides  D  et  R  présente  des  fa- 
ces  terminales  coplanaires  et  un  entraxe  E  identique 
à  celui  qui  sépare  les  tronçons  1  et  2  de  chaque  mo- 
dule  de  façon  telle  que  les  deux  brides  D  et  R  puissent 
très  facilement  être  raccordées  sur  deux  brides  3  et 
5  situées  d'un  même  côté  d'un  quelconque  module  M. 

Pour  ce  qui  est  du  raccord  11  en  U,  il  se  termine 
également  par  deux  brides  15  et  16  très  facilement 
adaptables  sur  deux  brides  4  et  6,  d'un  quelconque 
module  M,  situés  du  côté  opposé  à  celui  où  se  trou- 
vent  les  deux  brides  3  et  5. 

L'ensemble  des  modules  M  forme  ainsi  avec  le 
raccord  11  et  la  tubulure  12  une  première  boucle  fer- 
mée  de  relativement  gros  diamètre  dans  laquelle  le 
tube  formé  par  les  tronçons  1  est  parcouru  par  l'eau 

5  chauffée  par  la  source  de  calories  1  0  et  provenant  du 
départ  D  alors  que  le  tube  formé  par  les  raccords  2 
correspond  au  retour  de  l'eau  refroidie  vers  l'extrémi- 
té  amont  R  de  ce  générateur. 

Bien  entendu,  pour  rendre  possibles  les  mises  en 
10  service  ou  hors  service  des  différents  modules,  il 

convient  de  monter  des  vannes  d'isolement  aux  extré- 
mités  amont  et  aval  de  la  conduite  8.  De  telles  vannes 
ont  été  schématisées  en  traits  mixtes  en  V  sur  la  fi- 
gure  1  et  non  représentées  sur  la  figure  2  dans  le  seul 

15  but  de  simplifier  le  dessin. 
Pour  ce  qui  est  de  l'équipement  9  monté  sur  la 

conduite  8  de  chaque  module  M,  sa  constitution  dé- 
pend  de  la  destination  affectée  au  module  concerné. 

Dans  un  premier  cas,  illustré  sur  la  portion  de 
20  gauche  de  la  figure  2,  on  suppose  que  le  module 

considéré  est  destiné  à  des  puisages  d'eau  chaude, 
par  exemple  pour  la  toilette  et  la  cuisine. 

Dans  ce  cas,  l'équipement  9  comprend,  montés 
en  série  sur  la  conduite  8,  une  pompe  de  circulation 

25  1  7,  un  clapet  anti-retour  1  8  orienté  de  façon  à  ne  per- 
mettre  ta  circulation  de  l'eau  qu'en  direction  du  tron- 
çon  2,  et  le  primaire  19  d'un  échangeurthermique20. 

Le  secondaire  21  de  cet  échangeur  est  agencé 
de  façon  à  chauffer  l'eau  contenue  dans  un  ballon  22 

30  et  destinée  à  des  puisages  d'eau  chaude  à  l'aide  de 
robinets  23. 

Le  fonctionnement  d'un  tel  module  de  "puisage" 
est  le  suivant. 

Tant  que  la  pompe  17  est  à  l'arrêt,  on  n'observe 
35  aucun  débit  d'eau  dans  la  conduite  8  et  donc  dans  le 

primaire  19  de  I'échangeur20.  Lorsque  la  températu- 
re  qui  règne  dans  le  ballon  22  devient  insuffisante, 
notamment  à  la  suite  d'un  puisage  au  niveau  d'un  ro- 
binet  23,  la  pompe  17  est  mise  automatiquement  en 

40  fonctionnement,  ce  qui  fait  circuler  l'eau  chaude  pro- 
venant  du  tronçon  1  dans  le  primaire  19  de  l'échan- 
geur  et,  de  là,  vers  le  tronçon  2  et  vers  l'extrémité  de 
retour  R  disposée  en  amont  de  la  tubulure  12  faisant 
partie  de  la  source  de  calories. 

45  Lorsque  la  température  de  l'eau  dans  le  ballon  22 
a  de  nouveau  dépassé  un  seuil  considéré  comme  suf- 
fisant,  la  pompe  17  est  à  nouveau  arrêtée. 

Dans  le  second  cas  d'application  envisagé,  illus- 
tré  dans  la  partie  centrale  de  la  figure  2,  on  suppose 

50  que  le  module  est  affecté  à  l'alimentation  en  calories 
d'une  canalisation  de  chauffage  central  24  desser- 
vant  des  radiateurs  25. 

Dans  ce  cas,  la  conduite  8  est  composée  de  trois 
brins,  savoir  : 

55  -  un  premier  brin  26  dont  l'extrémié  amont  est 
branchée  en  27  sur  le  tronçon  1  et  dont  l'extré- 
mité  aval  définit  la  borne  de  départ  d'eau  chau- 
de  d  destinée  à  être  raccordée  à  l'extrémité 
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amont  de  la  canalisation  24,  ledit  brin  étant 
équipé  d'une  vanne  à  trois  voies  28  dont  il 
constitue  lui-même  deux  voies  a  et  b  et  d'une 
pompe  de  circulation  29  montée  de  façon  à  en- 
traîner  l'eau  vers  la  borne  d, 

-  un  second  brin  30  reliant  une  borne  de  retour  r 
destinée  à  être  raccordée  à  l'extrémité  aval  de 
la  canalisation  24  à  un  point  31  de  branche- 
ment  sur  le  tronçon  2, 

-  et  un  troisième  brin  de  dérivation  31  dont  une 
extrémité  est  raccordée  en  32  au  brin  30  et  dont 
l'autre  extrémité  forme  la  troisième  voie  c  de  la 
vanne  à  trois  voies  28. 

Cette  vanne  28  est  associée  à  des  moyens  de 
commande  permettant  de  relier  à  la  voie  b  soit  la  voie 
a  seule,  soit  la  voie  c  seule,  soit  partiellement  les  deux 
voies  a  et  b  dans  des  proportions  réglables,  de  pré- 
férence  automatiquement  et  par  exemple  en  fonction 
de  la  température  ambiante  qui  règne  dans  les  locaux 
à  chauffer. 

Le  fonctionnement  de  ce  module  de  "chauffage" 
est  le  suivant. 

Lors  d'une  période  de  chauffage,  la  pompe  29  est 
mise  en  fonctionnement  en  permanence  et  c'est  la 
position  de  la  vanne  à  trois  voies  28  qui  est  asservie 
avantageusement  à  la  température  ambiante  du  local 
chauffé  par  le  radiateur  25,  ladite  vanne  28  assurant 
une  liaison  exclusive  entre  les  deux  voies  a  et  b  lors- 
que  la  température  de  l'eau  circulant  dans  le  radiateur 
25  est  insuffisante  et,  au  contraire,  une  liaison  exclu- 
sive  entre  les  deux  voies  c  et  b  tant  que  ladite  tempé- 
rature  dépasse  un  seuil  prédéterminé,  toute  solution 
intermédiaire  avec  envoi  vers  la  voie  b  de  mélanges 
des  débits  d'eau  provenant  des  deux  voies  a  et  c  pou- 
vant  être  envisagée  pour  les  températures  intermé- 
diaires. 

En  suite  de  quoi,  et  quel  que  soit  le  mode  de  réa- 
lisation  adopté,  on  dispose  finalement  de  circuits  de 
chauffage  ou  analogues  à  eau  chaude  dont  la  cons- 
titution  et  le  fonctionnement  résultent  suffisamment 
de  ce  qui  précède. 

Ces  circuits  présentent  de  nombreux  avantages 
par  rapport  à  ceux  antérieurement  connus,  notam- 
ment  en  ce  que  leur  conception  en  modules  rend  pos- 
sibles,  d'une  part,  une  fabrication  en  grande  série  et, 
d'autre  part,  des  montages  sur  place  extrêmement 
simples,  puisque  ces  montages  font  intervenir  tout 
simplement  l'établissement  de  raccords  étanches  au 
niveau  des  brides  mutuellement  juxtaposées  des 
tronçons  1  et  2  contre  les  brides  adjacentes  compri- 
ses  soit  par  d'autres  modules,  soit  (D,R)  parla  source 
de  calories  10,  soit  (15,16)  par  le  raccord  11  en  U,  la 
boucle  (1,11,2,12)  ainsi  formée  étant  ensuite  complé- 
tée, 

-  soit,  pour  chaque  module  de  puisage,  par 
adaptation,  sur  le  circuit  primaire  (1  9)  de  ce  mo- 
dule,  du  circuit  secondaire  (21)  de  l'échangeur 
(20)  concerné, 

-  soit,  pour  chaque  module  de  chauffage,  par 
branchement,  sur  les  plots  en  attente  (d  et  r)  de 
ce  module,  de  la  canalisation  de  chauffage  (24) 
concernée. 

5  Comme  il  va  de  soi,  et  comme  il  résulte  d'ailleurs 
déjà  de  ce  qui  précède,  l'invention  ne  se  limite  nulle- 
ment  à  ceux  de  ses  modes  d'application  et  de  réali- 
sation  qui  ont  été  plus  spécialement  envisagés  ;  elle 
en  embrasse,  au  contraire,  toutes  les  variantes,  no- 

10  tamment  celles  où  les  deux  brides  (D,R)  du  généra- 
teur  de  calories  seraient  non  pas  disposées  à  proxi- 
mité  d'une  chaudière,  comme  sur  le  schéma  de  la  fi- 
gure  1,  mais  reliées  aux  bornes  d'une  telle  chaudière 
par  des  conduites  calorifugées  pouvant  s'étendre  sur 

15  plusieurs  étages,  comme  c'est  le  cas  pour  l'alimention 
en  eau  chaude  (de  puisage  et  de  chauffage)  d'un  im- 
meuble  de  plusieurs  étages  à  partir  d'un  groupe  gé- 
nérateur  de  calories  unique. 

20 
Revendications 

1.  Elément  modulaire  de  circuit  d'eau  chaude  à  in- 
terposer  entre  un  générateur  de  calories  et  un  or- 

25  gane  récepteur  propre  à  exploiter  les  calories 
transférées  par  l'eau,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  deux  tronçons  de  tube  rectilignes  iden- 
tiques  (1  ,2)  de  relativement  gros  diamètre  termi- 
nés  par  des  brides  (3,4  ;  5,6),  une  structure  rigide 

30  d'entretoisement  (7)  reliant  entre  eux  ces  deux 
tronçons  de  façon  qu'ils  soient  disposés  parallè- 
lement  entre  eux  avec  les  plans  terminaux  de 
leurs  brides  coplanaires  deux  à  deux,  une  condui- 
te  (8)  s'étendant  entre  les  deux  tronçons  et  de 

35  diamètre  plus  petit  que  ceux-ci,  et  un  équipement 
hydraulique  (9)  comprenant  au  moins  une  pompe 
de  circulation  (1  7,29)  montée  sur  ladite  conduite. 

2.  Elément  modulaire  de  circuit  selon  la  revendica- 
40  tion  1,  caractérisé  en  ce  que  l'équipement  (9) 

monté  sur  la  conduite  (8)  comprend  en  série  une 
pompe  de  circulation  (17),  un  clapet  anti-retour 
(18)  et  le  circuit  primaire  (19)  d'un  échangeurde 
chaleur  (20). 

45 
3.  Elément  modulaire  de  circuit  selon  la  revendica- 

tion  1,  caractérisé  en  ce  que  l'équipement  (9) 
monté  sur  la  conduite  (8)  comprend  une  vanne  à 
trois  voies  (28)  dont  ladite  conduite  constitue 

50  deux  des  trois  voies,  savoir  une  première  voie  (a) 
reliée  au  tronçon  tubulaire  d'eau  chaude  (1)  et 
une  seconde  voie  (c)  reliée  au  tronçon  tubulaire 
d'eau  refroidie  (2),  une  première  dérivation  équi- 
pée  d'une  pompe  de  circulation  (29),  dont  une  ex- 

55  trémité  constitue  la  troisième  voie  (b)  de  la  vanne 
et  dont  l'autre  extrémité  constitue  un  plot  de  dé- 
part  d'eau  chaude  (d)  propre  à  être  raccordé  à 
l'extrémité  amont  d'une  canalisation  de  chauffa- 

4 
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ge  central  (24)  comprenant  au  moins  un  radiateur 
(25),  et  une  deuxième  dérivation  dont  une  extré- 
mité  est  raccordée  à  un  point  (32)  de  la  portion, 
de  la  conduite  ci-dessus,  constituant  la  seconde 
voie  (c)  de  la  vanne  et  dont  l'autre  extrémité  cons-  5 
titue  un  plot  de  retour  d'eau  refroidie  (r)  propre  à 
être  raccordé  à  l'extrémité  aval  de  la  susdite  ca- 
nalisation  de  chauffage  central. 

4.  Circuit  d'eau  chaude  destiné  à  être  adapté  sur  les  w 
faces  terminales  coplanaires  de  deux  brides 
(D,R)  raccordées  respectivement  à  la  sortie 
d'eau  chaude  d'un  générateur  de  calories  (10)  et 
au  retour  d'eau  relativement  froide  vers  ce  géné- 
rateur,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  :  d'une  15 
part,  au  moins  un  élément  modulaire  (M)  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1,  2  et  3, 
dont  deux  brides  (3,5)  situées  d'un  même  côté 
sont  raccordées  aux  deux  brides  (D,R)  ci-des- 
sus  ;  et,  d'autre  part,  un  raccord  tubulaire  (11)  en  20 
U  présentant  un  diamètre  égal  à  celui  de  chacun 
des  tronçons  de  l'élément  modulaire  et  terminé 
par  deux  brides  (15,16)  raccordées  aux  deux  bri- 
des  (4,6)  de  cet  élément  situées  du  côté,  dudit 
élément,  opposé  à  celui  où  se  trouvent  les  deux  25 
brides  ci-dessus  (3,5). 

5 
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